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Le 30 mai 2008 

 
CONDITIONS DE GARANTIE 

Les menuiseries PVC  
 
Les conditions de garanties s’appliquent sous réserve d’utilisation normale de nos produits et d’un entretien 
régulier (voir préconisations). 
 

Type de menuiserie Garantie Conditions Certificats / Documents 

Menuiserie en PVC 
Blanc et Beige 1013 

10 ans Colorimétrie, Déformation, 

Qualité de fabrication 

Attestation assurance décennale  

CSTB n° 84-76 

Avis technique n° 6/03-1473 

Menuiserie en PVC 
Chêne Doré 

10 ans Tenue du plaxage, 

Déformation, 

(Exposition normale) 

Attestation assurance décennale 

Menuiserie en PVC 
Laquée une face 
extérieure 

10 ans 

 

Colorimétrie 5 ans 

 

Tenue sur PVC, 

Déformation, 

Coloris standard FPEE 
Peinture ACRYL II (1013, 
6005, 7035, 3004, 5010, 
8003, 8004, 8011, 8014, 
8015) 

Attestation assurance décennale 

 

Porte d’entrée PVC 
vitrée 

10 ans  Attestation assurance décennale 

 

Panneau décoratif PVC 
pour les portes d ‘entrée 

10 ans  Garantie décennale du fournisseur de 
panneau 

Quincailleries  2 ans   

Volets roulants 2 ans Fonctionnement du treuil et 
de la sangle 

 

Moteur pour volets 
roulants 

2 ans Le branchement électrique 
doit être normalisé 

 

Vitrages 10 ans Embuage seul Certificat Cekal 

Attestation assurance décennale 

Store Vénitia 2 ans   

Persiennes intégrées 2 ans  Certificat  fournisseur                  
CSTB n° 265.15 

Quincaillerie décorative Sans garantie   

Quincaillerie décorative 
laiton poli «  titane » 

5 ans   
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Entretien pour le PVC :  
 
� Les menuiseries après la pose doivent être rapidement débarrassées du film protecteur acrylique afin 
d’éviter que celui-ci ne polymérise sur le profilé sous l’action du soleil. Pour ôter salissures et poussières, il 
convient de nettoyer les menuiseries à l’aide de produits d’entretien compatibles avec le PVC (eau 
savonneuse, produit à vitre). 
 
� Sont à proscrire les diluants (acétone, trichloréthylène), l’eau de Javel ainsi que les produits à base de 
poudres abrasives. En cas de taches récalcitrantes, il existe des produits spécifiques adaptés au PVC (nous 
consulter). 
 
� Les éléments métalliques, en particulier les quincailleries (crémones) et organes de rotation (paumelles, 
fiches, poignées) doivent être régulièrement huilés ou graissés (1 fois par an). 
 
� Les joints d’étanchéité entre les ouvrants sont eux, autolubrifiants et ne doivent jamais être graissés ou 
huilés. 
 
� Les rails de coulissant doivent être régulièrement nettoyés et dépoussiérés. 
 
� Les trous d’évacuation des eaux situés dans les traverses basses des ouvrants et dormants doivent être 
nettoyés et débouchés s’ils sont obstrués afin de ne pas contrarier l’écoulement des eaux de condensation. 
 
� Les grilles de ventilation seront nettoyées et dépoussiérées régulièrement. 
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Le 30 mai 2008 
 

CONDITIONS DE GARANTIE 
Les menuiseries ALUMINIUM  

 
Les conditions de garanties s’appliquent sous réserve d’utilisation normale de nos produits et d’un entretien 
régulier (voir préconisations). 
 

Type de menuiserie Garantie Conditions Certificats / Documents 

Menuiseries en 
ALUMINIUM 

Coulissant TRADITION 

10 ans Tenue de la peinture sur 
l’Aluminium, 

Déformation,  

Qualité de fabrication 

Coloris standard FPEE  

Attestation assurance décennale 

Homologation CSTB 

N° 109.16.50 

N° 111.17.53 

Certificat Qualimarine  

Certificat Qualicoat 

Menuiseries en 
ALUMINIUM 

OF SENSATION 

10 ans Tenue de la peinture sur 
l’Aluminium, 

Déformation,  

Qualité de fabrication 

Coloris standard FPEE  

Attestation assurance décennale 

CSTB N° 163.14.39 

Avis technique N° 6/07-1725 

Certificat Qualimarine  

Certificat Qualicoat 

Porte d’entrée 
ALUMINIUM vitrée 

10 ans 

 

Dito Menuiseries 

 

Attestation assurance décennale 

Certificat Qualimarine 

Certificat Qualicoat 

Panneau décoratif 
ALUMINIUM pour les 
portes d’entrée 

10 ans   

Quincailleries  2 ans   

Volets roulants 2 ans Fonctionnement du treuil et 
de la sangle 

 

Moteur pour volets 
roulants 

2 ans Le branchement électrique 
doit être normalisé 

 

Vitrages 10 ans Embuage Certificat Cekal 

Attestation assurance décennale 

Quincaillerie décorative Sans garantie   

Quincaillerie décorative 
laiton poli «  titane » 

5 ans   
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Entretien pour l’ALUMINUM :  
 
� Pour ôter salissures et poussières, il convient de nettoyer les menuiseries à l’aide de produits d’entretien 
compatibles avec l’ALUMINIUM laqué (eau savonneuse, produit à vitre). 
 
� Sont à proscrire les diluants (acétone, trichloréthylène), l’eau de Javel ainsi que les produits à base de 
poudres abrasives. En cas de taches récalcitrantes, il existe des produits spécifiques adaptés à 
l’ALUMINIUM (nous consulter). 
 
� Les éléments métalliques, en particulier les quincailleries (crémones) et organes de rotation (paumelles, 
fiches, poignées) doivent être régulièrement huilés ou graissés (1 fois par an). 
 
� Les joints d’étanchéité entre les ouvrants sont eux, autolubrifiants et ne doivent jamais être graissés ou 
huilés. 
 
� Les rails de coulissant doivent être régulièrement nettoyés et dépoussiérés. 
 
� Les trous d’évacuation des eaux situés dans les traverses basses des ouvrants et dormants doivent être 
nettoyés et débouchés s’ils sont obstrués afin de ne pas contrarier l’écoulement des eaux. 
 
� Les grilles de ventilation, si elles existent, seront également nettoyées et dépoussiérées régulièrement. 
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Le 30 mai 2008 
 

CONDITIONS DE GARANTIE 
Les Volets Battants PVC et ALUMINIUM 

Les Portails et Clôtures PVC et ALUMINIUM  
 
 
 
 

Type de menuiserie Garantie Conditions Certificats / Documents 

Volets battants PVC 2 ans Fabrication 

 

 

Volets battants ALUMINIUM 

+ laquage 

2 ans 

10 ans 

Fabrication 

RAL standard FPEE 

 

Certificat Qualimarine 

Certificat Qualicoat 

Volets battants PVC Chêne 
Doré 

7 ans Plaxage 

 

 

Portails PVC Chêne Doré 7 ans Plaxage 

 

 

Portails PVC 2 ans Fabrication 

 

 

Portails ALUMINIUM 

+ laquage 

2 ans 

10 ans 

Fabrication 

RAL standard FPEE 

 

Certificat Qualimarine  

Certificat Qualicoat 

Motorisation 2 ans 

 

  

 

 
 


